
Règlement de la manifestation – Marche pour l’endométriose

Article 1 : Organisation
La Marche pour l’endome�triose est une marche solidaire organise�e par 3 e� tudiants en 
information et communication. L’organisateur peut e� tre contacte�  a�  tout moment pour toute 
demande d’explication ou d’information comple�mentaire via le formulaire disponible sur le 
site, par mail a�  l’adresse endocourse.orga@gmail.com ou par te� le�phone au 07 66 34 69 53.

Article 2 : Date, horaires et parcours
La Marche pour l’endome�triose se tiendra le samedi 18 mai 2025 a�  Noyal-Cha� tillon-sur-
Seiche, sur un parcours se�curise�  d’environ 8 km, au de�part de l’espace jeune. L’e�ve�nement 
de�bute a�  9h00 et se termine a�  14h00. Le de�part de la marche aura lieu a�  9h30.

Article 3 : Condition de participation
La manifestation est accessible a�  tous les publics sans certificat me�dical. Les mineurs 
peuvent participer. Les personnes a�  mobilite�  re�duite sont les bienvenues sur un itine�raire 
adapte� .

Article 4 : Mode d’inscription
L’inscription est ayante a hauteur de 5euros et peut se faire en ligne (Application Next Run) 
dans la limite des places disponibles. Aucun transfert ou revente d’inscription n’est autorise� .
L’e�ve�nement e� tant solidaire, aucun remboursement ne sera effectue� .

Article 5 : Sécurité
Des be�ne�voles signaleront le parcours. Le nume�ro d’urgence sera mentionne�  sur le flyer ou 
le dossard symbolique.

Article 6 : Assurance, responsabilité et comportement
L’organisateur a souscrit une assurance responsabilite�  civile. Les participants doivent e� tre 
couverts a�  titre personnel. Chaque participant s’engage a�  respecter les re�gles de se�curite�  et 
a�  ne pas jeter de de�chets en dehors des zones pre�vues.

Article 7 : Chronométrage
Aucun chronome�trage n’est pre�vu. La marche est un e�ve�nement non compe�titif et convivial.

Article 8 : Récompenses
Il n’y a pas de classement.

Article 9 : Annulation
En cas de force majeure (me�te�o de� favorable, interdiction administrative...), l’e�ve�nement 
pourra e� tre annule�  ou reporte� . Aucune compensation ne pourra e� tre demande�e.



Article 10 : Droit à l’image
Les participants autorisent l’utilisation de leur image sur les supports de communication de 
l’e�ve�nement. Tout participant reconnaî�t avoir pris connaissance du re�glement et en 
accepter toutes les clauses.
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